
PROJET GRILLE DES TAUX DE PRELEVEMENT POUR LA RECHERCHE A COMPTER DU 01/01/2017

TYPE DE CONTRAT PRELEVEMENT FRAIS DE GESTION

UBM PSE EQUIPE

Projets ANR -frais de gestion 4%
100%

Projets ANR -frais de structure 4% 100%

Preciput sur projets ANR ( 11% du 
montant total des dépenses éligibles des 
projets)

11% 20% 80%

ADEME 4% 100%

Projets de recherche subventionnés par 
l'IUF à compter de 2016 

4% 100%

BOURSES MARIE CURIE                          15 600,00 € 50% ( du montant net*) 25% ( du montant net*) 25% ( du montant net*)

ERC 25% 50% ( du montant net*) 25% ( du montant net*) 25% ( du montant net*)

Projets Région dans le cadre des AAP 
"Recherche" annuels

0%

Subvention colloques et publications 0%

Mécénat -Dons 0%

Projets de recherche subventionnés par 
l'IUF et antérieurs à 2016

10% 100%

contrats et prestations 10% 100%

Subvention DRAC  à partir de 10 000 
euros HT 

10% 100%

Projets de recherche subventionnés par 
l'IUF et antérieurs à 2016

20% 50% 25% 25%

contrats et prestations 20% 50% 25% 25%

Subvention DRAC  à partir de 10 000 
euros HT et hors opérations de   fouille 20% 50% 25% 25%

Contrats et prestations réalisés par UBIC 20% 50% 25% 25%

FRAIS DE GESTION LABEX 3% 50% 25%
25% réparti entre les deux 

équipes

*du montant net = montant restant disponible après utilisation d'une partie des frais de gestion pour des dépenses directement liées au projet.
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